
La délégation CFDT demande  

- le respect des procédures et  
- le dialogue nécessaire à la recherche sérieuse de solutions palliatives ! 

Surtout, la CFDT réclame, instamment,  
le report de la date d’effet de cette dénonciation  

afin de satisfaire aux points évoqués précédemment.  
 

Du brutal au menu ! 

-    Informer le comité social et économique (CSE) de la nature et de la date 
d'application de l’avantage supprimé ou modifié. 

-    Informer, individuellement, chaque salarié concerné par lettre simple ou 

recommandée (une réunion d'équipe, ou la diffusion d’un mail interne une note 

affichée ne suffisent pas). 

-    Respecter un délai de prévenance suffisant pour permettre le dialogue et laisser 

place à une négociation éventuelle. 


